
Votre n° de grille  exemple :  2 - 1 - 2   

Année scolaire 2009-2010

                             

 

La grille horaire de l'élève est composée de 32 heures de cours dont 28h de formation commune et 4h d’activités complémentaires.

Les activités complémentaires sont composées de 
soit Latin (4h)
soit 2 activités de 2h à choisir parmi : Expression orale (théâtre et expression dramatique) (2h), Latin (2h), Sciences (2h), Socio-Economie (2h)

       
Les élèves qui sur décision du Conseil de classe, doivent suivre une 3ème  année au terme du 1er degré (2S) auront une grille adaptée.

Le conseil de classe peut décider de remplacer 2h d’activités complémentaires par 2h  d'activités spécifiques de soutien : cette décision dépend du degré de maîtrise 
des compétences en Français et/ou en Mathématique dont font preuve les élèves au terme de l'année scolaire en cours.

Possibilité de rattrapage en Français, Mathématique et/ou Langue moderne selon décision du conseil de classe.

    

1er choix

  
2° choix  
si l’association des activités complémentaires (AC) 
choisies en premier lieu  est complète ou non organisée

(*) Les élèves qui choisissent l’enseignement par immersion en néerlandais suivent obligatoirement les cours repris en italique. 
     Un accompagnement est également prévu : atelier d’expression orale néerlandaise (1h).

Formation commune                                                         Activités complémentaires  

Religion (2h)
Etude du milieu (4h)
  Etude du milieu (4h) *
Education par la technologie (1h)
  Education par la technologie (1h) *
Education artistique    musique  (1h)
Sciences (3h)
Français (5h)
Mathématique (5h)
Education physique (3h)

2
2
2
2
2
2
2
2
2
2

Anglais (4h)

Néerlandais (4h)

  Néerlandais (4h)*

1

2

3

Latin (4h)

Latin (2h) et Expression orale (théâtre et    
   expression dramatique) (2h)

Latin (2h) et Sciences (2h)

Latin (2h) et Socio-Economie (2h)

Expression orale (théâtre et expression 
   dramatique) (2h) et Sciences (2h)

Expression orale (théâtre et expression 
   dramatique) (2h) et Socio-Economie (2h)

Sciences (2h) et Socio-Economie (2h)

1

2

3

4

5

6

7

GRILLE  DE  2ème  année Commune

1 choix par colonne

2
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